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Pass sanitaire : mode d’emploi à destination
des professionnels

Dès ce mercredi 21 juillet, le pass sanitaire est obligatoire pour tous les événements et lieux
recevant plus de 50 personnes. Ceci concerne les activités culturelles, sportives, ludiques ou
festives, les foires et salons professionnels. Le taux d’incidence grimpe en flèche en Vaucluse.
Après avoir atteint 22 en juin, puis 54 la semaine dernière, le voici désormais à 79 pour 100
000 habitants.

Le pass sanitaire consiste en la présentation, numérique ou papier, d’une preuve sanitaire :

soit d’un certificat de vaccination, à la condition que les personnes disposent d’un schéma
vaccinal complet. Le schéma vaccinal est désormais considéré complet après la deuxième
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injection de Pfizer ou Astrazeneca et une période de 7 jours, contre 14 jours précédemment.
Pour le vaccin monodose, Janssen, le schéma vaccinal est complet après une période de 28
jours;
soit la preuve d’un test RT-PCR ou antigénique négatif de moins de 48h;
soit le résultat d’un test RT-PCR ou antigénique positif attestant du rétablissement de la Covid-
19, datant d’au moins 11 jours et moins de 6 mois.

Peine encourue

Les patrons des établissements ou les organisateurs d’événements devront contrôler le pass sanitaire.
L’amende en cas de non-respect a été revue à la baisse, a annoncé le porte-parole du gouvernement,
Gabriel Attal, lundi. Initialement d’un an de prison et 45.000 € d’amende, les contrevenants seront punis
d’une amende jusqu’à 1 500 €, 9 000 € et un an de prison en cas de récidive.

Modalités du calcul du seuil de 50 personnes

Le seuil de 50 personnes ne se calcule pas en fonction de la capacité d’accueil théorique de la salle ou de
l’établissement, mais en fonction du nombre de personnes que l’organisateur a prévu d’accueillir lors de
l’événement ou de la manifestation. Ainsi, tout organisateur qui prévoit d’accueillir 50 personnes et plus,
par exemple par la mise en vente de 50 billets, lors d’un événement, doit exiger la présentation du passe
sanitaire à l’entrée de l’événement. Par ailleurs, à titre de précisions, dès lors que 50 billets et plus sont
mis à la vente pour un événement, il convient d’appliquer le ‘passe’, même si dans les faits, seules 40
personnes se présentent à l’événement.

Les professionnels  doivent  dans un premier temps télécharger l’application ‘Tous anti  Covid verif‘,
disponible sur Apple Store ou Google Playstore. Pour les appareils IOS, il est nécessaire d’avoir une
version IOS 13.0 ou ultérieure. Découvrez ci-dessous des illustrations sur les démarches à suivre par la
suite :
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https://play.google.com/store/apps/details?id=com.ingroupe.verify.anticovid&hl=fr&gl=FR
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